
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

n° 56 du 12 mai 2022

- Hebdo -

Le contenu intégral des textes et/ou les documents et plans annexés peuvent être consultés
auprès du service sous le timbre duquel la publication est réalisée

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES



SOMMAIRE

n° 56 du 12 mai 2022

HEBDO

Préfecture de la Loire-Atlantique

Arrêté préfectoral du 5 mai 2022, portant modification de la composition du conseil de surveillance du 
grand port maritime de Nantes Saint-Nazaire pour le mandat 2019-2024. 

ARS

Arrêté  n°  ARS/PDL/DOSA/AES/103/2022/85  du  5  mai  2022,  portant  approbation  de  la  convention
constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire « Coopération Imagerie Challans ».

Arrêté  n°  ARS/PDL/DOSA/ASP/31/2022/44/PHARMACIE  du  09  mai  2022,  portant  la  demande
d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de création d’un site internet de commerce
électronique de médicaments lié  à  l’officine de pharmacie sise  Rue Océane Centre commercial  la
galerie d’Atlantis à SAINT-HERBLAIN (44800) exploitée par  Monsieur Maël BIRIEN.

Arrêté n° ARS/PDL/DOSA/ASP/30/2022/49/PHARMACIE du 10 mai 2022, portant sur la demande de
licence de regroupement des officines exploitées par Pharmacie AUBRETON et par Pharmacie GASC
LAMBERT vers un local sis 354 avenue Duret à MONTREUIL BELLAY (49260).

Arrêté  n°  ARS/PDL/DOSA/PPH/2022/19/44  du  10  mai  2022,  portant  évolution  des  agréments  des
établissements et services médico-sociaux gérés par l’association Le Cenro (FINESS EJ 44 000 015
6).

DRAAF

Arrêté 2022/DRAAF/n°9 du 4 mai 2022, relatif à l'attribution d'une licence d'inséminateur d'équidés.

Décision 2022/DRAAF/n°10 du 4 mai 2022, relative à la fixation de pourcentages de boursiers de lycée
et d'élèves issus de BAC professionnel dans les formations de brevet de technicien supérieur agricole.

MNC antenne de Rennes

Arrêté modificatif n°2 du 5 mai 2022, portant modification de la composition du conseil départemental
de Maine-et-Loire au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de
sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire.

Arrêté modificatif n°1 du 6 mai 2022, portant modification de la composition du conseil d’administration
de la caisse d’allocations familiales de la Vendée.

Arrêté modificatif n°2 du 6 mai 2022, portant modification de la composition du conseil départemental
de la Sarthe au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité
sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire.

Arrêté modificatif n°1 du 9 mai 2022, portant modification de la composition du conseil de la caisse
primaire d’assurance maladie de la Sarthe.



PREMAR

Arrêté interpréfectoral n°2022/071 du 6 mai 2022, portant approbation d’un complément à la stratégie
de façade maritime du document stratégique de  façade Nord Atlantique - Manche Ouest.

Arrêté interpréfectoral n°2022/073 du 6 mai 2022, portant approbation du plan d’actions (partie 4) du
document stratégique de façade Nord Atlantique - Manche Ouest.

RECTORAT

Arrêté  SG  n°2022/15  du  8  avril  2022,  portant  modification  de  l'arrêté  rectoral  n°2021/70  du  19
novembre 2021 portant délégation de signature au secrétaire général et à certains agents du Rectorat
de Nantes dans le domaine financier.

Arrêté SG n°2022/16 du 8 avril 2022, portant modification de l'arrêté rectoral n°2021/045 modifié du 1er
septembre 2021 portant délégation de signature au secrétaire général et à certains agents du Rectorat
de Nantes. 



Préfecture de la Loire-Atlantique









Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

-ARRETE-

N° ARS-PDL/DOSA/AES/103/2022/85

Portant approbation de la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire
« Coopération Imagerie Challans»

Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé 

Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 6133-1 à L. 6133-10, et R. 6133-1 à 
R. 6133-30 ;

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;

Vu la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Coopération Imagerie 
Challans», transmise à l'Agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Considérant que la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire «Coopération 
Imagerie Challans» respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et 
suivants du code de la santé publique,



ARRETE

Article 1er : Est approuvée la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire 
«Coopération Imagerie Challans».

Article 2 : Le groupement de coopération sanitaire «Coopération Imagerie Challans» est un GCS 
de moyens de droit privé.

Article 3 : Le groupement de coopération sanitaire «Coopération Imagerie Challans» a pour objet 
de :

- Déposer au premier trimestre 2022 auprès de l’ARS les deux demandes d’autorisation de 
matériel lourd (IRM et Scanner) pour une implantation et exploitation sur le site hospitalier de 
Challans;

- Permettre les interventions communes et croisées de professionnels médicaux libéraux, et 
notamment de SELIMED et du Groupement Imagerie Médicale (GIM) Nord Vendée auprès des 
patients hospitalisés, usagers du Centre Hospitalier;

- Favoriser la mutualisation de l’ensemble des demandes d’examens d’imagerie (scanner, 
IRM, conventionnelle, mammographie, échographie) requis en période de permanence des soins 
et organise les modalités de participation de SELIMED et du GIM Nord Vendée à la prise en charge 
de ladite permanence des soins.

- Assurer l’ensemble des besoins urgents en imagerie des patients pris en charge durant la 
période de Permanence Des Soins en Imagerie (PDSI), sans distinction selon que les usagers 
soient accueillis par les services d’urgence ou qu’ils soient des patients hospitalisés dont l’état 
justifie un examen dans un délai contraint;

- Favoriser la mise en oeuvre d’une organisation commune de l’activité d’imagerie médicale, 
en assurant la qualité, la performance et la sécurité des soins;

- Permettre la mise à disposition fonctionnelle de personnels non-médicaux;
- Bénéficier d’une convention portant autorisation d’occupation du domaine public du Centre 

Hospitalier de Challans prévue par les articles L.2122-6 et suivants du code général de la propriété 
des personnes publiques.

Article 4 : Les membres du groupement de coopération sanitaire « Coopération Imagerie 
Challans » sont :

- Le Centre Hospitalier Loire-Vendée-Océan, établissement public de santé enregistré au 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) sous le numéro 
85 000 901 0, sis Boulevard Guérin BP 2019 - 85302 CHALLANS Cédex;

Groupement Imagerie Médicale Nord Vendée, société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée immatriculée au système d’identification du répertoire des entreprises au numéro 
905 153 870, sis 31 Boulevard Georges Pompidou 85 800 Saint-Gilles-Croix-de-Vie;

- SELIMED, société d’exercice libéral à responsabilité limitée immatriculée au système 
d’identification du répertoire des entreprises au numéro 397 557 927, sis 2 rue Newton Parc 
d’Activités Schweitzer 85 300 CHALLANS;

- Association des Praticiens libéraux intervenant au sein du GCS «Coopération Imagerie 
Challans», association régie par la loi du 1er juillet 1901 en cours de déclaration, sis à 
CHALLANS;



Article 5 : Le siège social du groupement de coopération sanitaire « Coopération Imagerie 
Challans» est situé Centre Hospitalier Loire-Vendée-Océan (Challans) BP 219 - 85302 - 
CHALLANS Cédex 1

Article 6 : La convention constitutive est conclue pour une durée indéterminée à compter de la 
date de publication de l’arrêté d’approbation de la présente convention par le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire.

Article 7 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Nantes, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique «Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait à Nantes, le 0 5 MAI 2022

Jean-Jacques COI

http://www.telerecours.fr
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/31/2022/44

portant la demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de 
création d’un site internet de commerce électronique de médicaments lié à l’officine de 

pharmacie sise Rue Océane Centre commercial la galerie d’Atlantis a SAINT- 
HERBLAIN (44800) exploitée par Monsieur Maël BIRIEN

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-33 et suivants et R. 5125-70 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte contre la 
falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies 
d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5121-5 du 
code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2015 constatant l’entrée en vigueur des dispositions des articles R. 5125-70 et R. 5125-74 du 
code de la santé publique relatives au logo commun devant figurer sur les sites internet de commerce électronique de 
médicaments ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 1988 octroyant la licence n° 44#000578 à l’officine de pharmacie sise Rue 
Océane Centre commercial la galerie d’Atlantis à SAINT-HERBLAIN (44800);

Considérant la demande enregistrée le 08 mars 2022 au vu de l'état complet du dossier, présentée par la SELAS 
PHARMACIE D’ATLANTIS, en vue de créer un site internet de commerce électronique de médicaments adossé à 
l’officine que Monsieur Maël BIRIEN exploite, sous la licence n° 44#000578, sise Rue Océane Centre commercial la 
galerie d’Atlantis à SAINT-HERBLAIN (44800);

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire 
en date du 06 mai 2022 ;

ars-pdl-phanna-bio2@ars.santé. fr_
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Considérant qu’il ressort de l’étude de la demande que l’activité de commerce électronique de médicaments pourra 
être réalisée dans le respect des bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine ;

Considérant par ailleurs que l’aménagement du local de l’officine est adapté à l’exercice de cette activité ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de création d'un site 
internet de commerce électronique de médicaments adossé à l’officine de pharmacie sise Rue Océane Centre 
commercial la galerie d’Atlantis à SAINT-HERBLAIN (44800) exploitée par Monsieur Maël BIRIEN, est acceptée.

Le site sera exploité à l’adresse électronique suivante : https://phaiTnaciedatlantis.phannavie.fr

ARTICLE 2 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, le titulaire d’officine informe le Conseil Régional de 
l’Ordre des Pharmaciens de la création de son site internet de commerce électronique de médicaments et lui transmet 
à cet effet une copie de la demande adressée à l’Agence Régionale de Santé et une copie de la présente autorisation.

ARTICLE 3 : Toute modification substantielle des éléments sur la base desquels la présente autorisation est délivrée 
doit faire l’objet d’une déclaration à l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et au Conseil de l’Ordre des 
Pharmaciens dont le pharmacien relève.

ARTICLE 4 : La cessation d’activité de l'officine entraîne la fermeture de son site internet.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 0 9 MAI 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Y

Claire GAI AU

https://phaiTnaciedatlantis.phannavie.fr
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/30/2022/49

portant sur la demande de licence de regroupement des officines exploitées par les 
SELARL Pharmacie AUBRETON et Pharmacie GASC-LAMBERT vers un lieu 

nouveau sis 354 avenue Duret à MONTREUIL-BELLAY (49260)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, 
de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté préfectoral du 04 juillet 2000 octroyant la licence n° 49#000367 à l’officine de pharmacie sise 316 rue 
Estienvrin à MONTREUIL-BELLAY (49260) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 novembre 1984 octroyant la licence n° 49#000283 à l’officine de pharmacie sise 
1 avenue Duret à MONTREUIL-BELLAY (49260) ;

Vu la demande présentée par les SELARL Pharmacie AUBRETON et Pharmacie GASC-LAMBERT, tendant au 
regroupement des officines de pharmacie que ces sociétés exploitent, sises respectivement 316 rue Estienvrin et 
1 avenue Duret à MONTREUIL-BELLAY (49260), vers un lieu nouveau sis 354 avenue Duret à MONTREUIL-BELLAY 
(49260), demande enregistrée le 18 janvier 2022 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, réputé rendu en application de l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 01 février 2022 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 24 février 2022 ;

Considérant que la commune de MONTREUIL-BELLAY où sont situés les emplacements d’origine des officines à 
regrouper, qui comporte deux officines de pharmacie pour une population municipale de 3 726 habitants, présente un 
nombre d'officines supérieur aux seuils prévus à l'article L. 5125-4 et qu’ainsi la condition prévue à l’article L. 5125-5 
dudit code est remplie ;
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Considérant que le regroupement sollicité s’effectue au sein du même quartier centre-bourg de la commune de 
MONTREUIL-BELLAY ;

Considérant que le regroupement permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 
population résidente de ce quartier et du lieu d'implantation choisi par les pharmaciens demandeurs ;

Considérant ainsi que le regroupement répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique ;

Considérant l’avis émis le 10 mai 2022 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du regroupement respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et 
R.5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Monsieur AUBRETON, pharmacien, au nom de la SELARL 
Pharmacie AUBRETON, et par Monsieur et Madame LAMBERT, pharmaciens, au nom de la SELARL Pharmacie 
GASC-LAMBERT, en vue d’être autorisés à regrouper les officines de pharmacie sises 316 rue Estienvrin à 
MONTREUIL-BELLAY (49260) et 1 avenue Duret à MONTREUIL-BELLAY (49260) vers un lieu nouveau sis 354 avenue 
Duret à MONTREUIL-BELLAY (49260), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 49#000472 est délivrée à la SELARL en formation « Pharmacie 
AUBRETON-LAMBERT » pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de regroupement ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter 
de la notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du jour 
de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de chacune 
des officines regroupées.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 04 juillet 2000 et l’arrêté préfectoral en date du 16 novembre 1984 seront 
abrogés, dès l'ouverture de la nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités 
et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers. Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 10 mai 2022

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIEAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/19/44

Portant évolution des agréments des établissements et services 
médico-sociaux gérés par l'association Le Cenro (FINESS EJ 44 000 015 6)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la 
Loire, M. Jean-Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL-DG-2021/029 du 28 septembre 2021 du Directeur général de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire portant délégation de signature à M. Florent POUCET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL/DAS/PFI/2012/32/44 portant extension de capacité du SESSAD sis à Vertou ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2004/DDASS44/PHE/13 en date du 8 septembre 2004 portant extension de 7 places de SEPIA 
au sein de i'IME Le Cenro situé à Vertou ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) signé entre l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
et Le Cenro pour la période 2019-2024 ;

CONSIDERANT que cette évolution est réalisée à moyens constants ;

SUR PROPOSITION du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter de la date du présent arrêté, l'association LE CENRO est autorisée à gérer :

■ un Institut Médico-Educatif de 60 places pour l'accompagnement de jeunes âgés de 0 à 20 ans ;
■ un SESSAD de 40 places pour l'accompagnement de jeunes âgés de 0 à 20 ans ;
* un Centre d'Accueil Familial Spécialisé de 4 places pour l'accompagnement de jeunes âgés de 0 à 20 ans.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
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Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

N° FINESS 44 000 020 6 44 004 778 5 44 003 472 6

Code catégorie
183
IME

182
SESSAD

238
CAFS

Code discipline d'équipement
844

Acc. dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation

Code type d'activité
21

Accueil de jour

16
Prestation en Milieu

Ordinaire

15
Placement famille

d'accueil

Clientèle

117-437

Déficience intellectuelle
Troubles du spectre autistique

Capacités 60 40 4

ARTICLE 3 : La capacité est exprimée en place mais l'organisme gestionnaire est autorisée à fonctionner en file active, 
notamment dans le cadre de la gestion des listes d'attente.

ARTICLE 4 : La répartition entre les différentes clientèles est indicative, l'organisme gestionnaire pouvant y déroger en 
fonction des besoins identifiés sur le territoire ;

ARTICLE 5 : Conformément aux dispositions de l'article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé 
au service de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan 
d'accompagnement global.

ARTICLE 6 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

■ d'un recours gracieux auprès de mes services ;
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés ;
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6, Allée de l'île Gloriette - CS 24111 - 

44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 8 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et le président de l'association 
gestionnaire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nan^esTf! ̂  ! 0 MAI 2022
Pour le directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Paysjfe la Loipe
Le Responsable du Dép; 
personnes en situatio.

parcours des

BenjaiVnin MEYER
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTÈRE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté modificatif n°2 du 5 mai 2022 

portant modification de la composition du conseil départemental de Maine-et-Loire 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire 
 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 
à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil départemental de Maine-et-
Loire au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales des Pays de la Loire, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 7 avril 2022, 
 
Vu la désignation formulée par l’Union des entreprises de proximité (U2P), 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil départemental de 
Maine-et-Loire au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de l’Union des 
entreprises de proximité (U2P), est nommé en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur Vincent BEUGNET 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 5 mai 2022 
 
 Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 

 
 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

Arrêté modificatif n°1 du 6 mai 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Vendée 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 14 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Vendée, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 14 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Vendée est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur Thierry BARBARIT 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 6 mai 2022 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 

 

 
 
 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTÈRE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté modificatif n°2 du 6 mai 2022 

portant modification de la composition du conseil départemental de la Sarthe 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire 
 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 
à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil départemental de 
la Sarthe au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales des Pays de la Loire, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 8 avril 2022, 
 
Vu la désignation formulée par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF), 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
L’arrêté ministériel du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil 
départemental de la Sarthe au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire est complété comme 
suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), est nommée en tant que membre suppléant : 
 
Madame Caroline CHAUVAT 
 

Article 2 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 6 mai 2022 
 Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 

 
 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

Arrêté modificatif n°1 du 9 mai 2022 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Sarthe 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 28 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Sarthe, 
 

Vu les désignations formulées par la Confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 28 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Sarthe est complété comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération générale 
du travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 
 

- sont nommés en tant que membres titulaires : 
  Monsieur François GONCALVES 
  Madame Sylvie GOULET 
 

- sont nommés en tant que membres suppléants : 
  Madame Isabelle BOULARD 
  Monsieur Bruno PELTIER 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 9 mai 2022 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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